
Les règles et bonnes pratiques de la Visioconférence

Afin de garantir le bon déroulement de nos formations en classe virtuelle, nous vous 
invitons à vous connecter quelques minutes avant le début de la session afin de vérifier 

le bon fonctionnement de votre équipement (connexion Internet, caméra et micro).

La participation à la formation nécessite de disposer d'une caméra et d'un micro en état 
de fonctionnement. Nous vous remercions également de bien vouloir laisser votre 

caméra activée pendant toute la durée de la session. Cette mesure favorise la qualité des 
échanges avec l'intervenant et les autres participants, tout en nous permettant d'établir la 

feuille de présence nécessaire au suivi de votre participation.

En cas de difficulté technique concernant votre caméra ou votre micro, notre équipe est 
à votre disposition pour vous accompagner, avant le démarrage de la formation ou 

pendant celle-ci. 

Vous pouvez nous joindre par téléphone au 01 46 22 52 20 
ou par courriel à af@aamtiformation.fr.




